
contact@bureau-gda.fr(+33)4 48 20 14 25

Bureau GDA garantit la sécurité de vos productions et dossiers d’autorisation :

     Conformité aux exigences des autorités (DREAL, DREETS) et à celles de vos
clients (routiers, ferroviaire, bétons ...)
     Prélèvements in-situ reflétant l’ensemble du site et analyses réglementaires
(MOLP/META) en laboratoire Cofrac
     Expertise reconnue de la géologie de l’amiante depuis plus de 15 ans
     Interventions France entière grâce à notre réseau de géologues
     Pédagogie et accompagnement
     

Bureau GDAhttp://www.bureau-gda.fr

Etude avant ouverture ou extension
selon la norme NF P94-001
protocole BRGM pour gisements
alluvionnaires

Suivi des fronts
selon recommandations DREAL

Formations & Conseil

L’absence d’amiante
environnemental dans les

carrières doit être démontrée
aux autorités
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